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ARTICLE 23

À l'alinéa 6, après le mot : 

« motifs », 

insérer les mots : 

« , des modalités de mise en œuvre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à informer, en complément des motifs et des finalités, les personnes 
mentionnées au 3° des conditions pratiques, sanitaires et de sécurité des prélèvements biologiques 
en opérations. Cette précision favorisera ainsi l’obtention de l’assentiment des personnes 
mentionnées au 3° lors de telles opérations.


